
 

1 

 

 
 

CAHIER D’ACTEUR 

VILLE DE GOLBEY 
 

 
 

MAIRIE DE GOLBEY 
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TEXTE DE PRÉSENTATION 
 
La Mairie de Golbey est représentée par Mr Roger ALEMANI, Maire depuis 2014. 
Avec 9 000 habitants, elle est la troisième ville du département des Vosges. Son 
identité est fortement marquée par l’industrie puisqu’elle accueille près de 5 000 
emplois industriels (Michelin, Norske Skog, Fives, Trane, Pavatex, notamment). 
Golbey fait partie de la communauté d’agglomération d’Epinal et de son histoire en 
étant pionnière de sa création avec Epinal en 1999.  

 
 
SYNTHESE DE LA CONTRIBUTION 
 
 
La « Green »Valley » fait partie intégrante de Golbey depuis les années 1990. Son 
développement s’est réalisé avec des projets d’envergure qui ont boosté l’économie 
locale. Aujourd’hui, l’extension de l’écoparc concerne davantage Chavelot, commune 
voisine. Néanmoins, ce projet aura des impacts non négligeables pour notre 
commune, que ce soit en terme environnemental ou économique. Aussi, il est 
aujourd’hui nécessaire de suivre ces projets qui pourront avoir un impact sur le moyen 
et long terme à Golbey. D’autant plus que ces impacts peuvent nécessiter des 
adaptations législatives concernant notamment l’urbanisme.  
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TEXTE CENTRAL 
 
La « Green Valley » est née sur Golbey. Aujourd’hui, elle s’étend sur la commune 
voisine de Chavelot, le territoire de Golbey étant trop exigu pour accueillir de nouveaux 
projets consommateurs de grands espaces. 
Le départ initial de tout cet ensemble économique se situe à Golbey depuis la première 
installation des papeteries en 1992. Peu à peu, tout le terrain disponible autour de ce 
projet, déjà remarquable à l’époque, a été occupé : 2e machine à papier, Euro rail, 
Pavatex, première et 2e tranche. 
Le site de Golbey reste le cœur et le poumon de ce qui est devenu la « Green Valley » 
avec son extension dans l’Ecoparc situé sur la commune voisine de Chavelot. 
Aussi, et bien que le projet aujourd’hui en concertation, ne concerne qu’indirectement 
Golbey, la commune est au cœur des problématiques qui peuvent être soulevées non 
seulement par ce projet, mais surtout par l’ensemble de ces dizaines d’hectares ou 
portes de Golbey susceptibles d’accueillir des projets d’industrialisation à l’importance 
économique et environnementale énormes. 
Bien évidemment, la complexité des questions abordées n’est pas du niveau de la 
compétence technique que la commune peut avoir dans ces domaines. 
Aussi attend-t ’elle que soient développés toutes les études d’impact et évaluations 
environnementales nécessaires et obligatoires pour se prononcer avec le maximum 
de conscience sur la pertinence du projet présenté aussi bien dans ces aspects 
environnementaux de santé publique que dans le développement économique qu’il 
est susceptible d’induire sur un territoire qui en a bien besoin. 
La complexité de la lutte contre le réchauffement climatique est telle qu’il est souvent 
difficile de s’y retrouver dans des projets à long terme, aux implications multiples qu’il 
n’est pas toujours facile de prévoir, tant il est vrai que tout projet a des effets positifs 
et négatifs dont il est difficile de faire la synthèse dans le cadre d’un bilan coût- 
avantage toujours indispensable. 
Sans omettre toutefois et comme le veut la législation applicable, que soit analysés et 
synthétisés autant que faire se peut, tous les effets que pourraient avoir tous les projets 
cumulés de la Green Valley sur les territoires de Chavelot et Golbey. 
Sans faire également l’impasse sur l’impact que ces projets cumulés auront sur la 
ressource en eau et en bois, dont les fonctions écologiques et bioclimatiques sont par 
ailleurs fondamentales et posent d’ores et déjà question. 
Sans négliger enfin l’indispensable insertion dans une planification urbaine globale du 
développement, se traduisant par des documents urbanisme juridiquement fiables et 
conçus en pleine collaboration avec tous les partenaires publics et privés.  
 
Aussi la Ville de Golbey espère t’-elle que seront abordés au travers de toutes les 
procédures et études évoquées ci-dessus,les thèmes fondamentaux que sont la 
consommation d’espace, l’usage de la ressource en eau ainsi que de la ressource en 
bois. Tous ces thèmes déjà maintes fois abordés mais dont il serait bon de voir une 
synthèse non seulement sur le territoire de la Green Valley, mais insérée dans un 
contexte départemental, régional et national, où se croisent les objectifs parfois 
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contradictoires de la recherche de nouvelles énergies renouvelables et la protection 
de la biodiversité régénératrice. 
 
 
 
 
 

CONCLUSION 
 
Concernant le volet purement technique, la ville de Golbey n’a pas les compétences 
et les ressources pour juger le projet en tant que tel. En revanche, elle reste attentive 
aux impacts écologiques et économiques qu’il va engendrer sur un rayonnement 
départemental, régional et national.   


